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Paris, le 1er Septembre 2014, 

 
 

 
FO obtient le versement de la part variable de la P rime de Technicité 

pour les Ouvriers embauchés depuis 2011

 

 

Par un courrier en date du 22 avril, FO demandait à l’administration centrale le versement 
de la part variable de la prime de Technicité pour les ouvriers embauchés depuis 2011. En 
effet ces agents ne touchaient pas cette prime, alors que le décret de 2011 sur le nouveau 
système de rémunération des Ouvriers d’Etat le prévoyait. 

Dans un courrier en date du 19 août, l’administration centrale fait suite à notre demande et 
nous informe qu’elle accorde aux Ouvriers embauchés depuis 2011 le versement d’une 
part variable de prime de technicité de 13,72 € par mois. Un rappel de cette prime sera fait 
à la date d’intégration dans le cadre pour chaque agent concerné. 

Vous trouverez ci-dessous notre courrier en date du 22 avril qui justifie cette demande, et 
la réponse du 19 août de l’administration centrale. 

 

FO, première organisation syndicale des personnels Ouvriers d’Etat, prouve ici son 

implication dans le suivi des dossiers indemnitaires. La présence de représentants 

sur tous les sites DGAC et Météo-France, leur travail collectif permanent, sont la 

garantie d’une véritable défense de vos intérêts et d’une meilleure écoute de la 

part de l’administration. 

FO, force de négociation, participe à tous les débats et actions dans l’intérêt des 

Ouvriers : engagements protocolaires, effectifs, carrières. 

 

 

 

Pour plus d’information visitez notre site  www.fodgac.fr  
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Montpellier, le 22 avril 2014, 

Madame la Sous-directrice des Personnels 

               50 Rue Henri Farman 

 75720 - PARIS CEDEX 15 

 Objet : Rémunération des Ouvriers embauchés depuis 2011 

Madame la Sous-directrice, 

Suite au rapport de la Cour des Comptes, le décret et l’arrêté de septembre 2011 ont modifié la  rémunération des 

Ouvriers d’Etat. Une de ces modifications a porté sur la prime de technicité.  

Avant 2011, trois possibilités existaient : 

- du groupe V au groupe VII 25 euros de prime par mois ; 

- du HCA au HCC 40 euros de prime par mois ; 

- pour ceux qui avaient une habilitation : PSH 100 euros par mois (pas de prime de technicité). 

 

Le protocole 89–91 avait attribué une prime spécifique mensuelle de 90 francs net aux personnels ouvriers. Cette prime 

était intégrée dans le forfait éclaté (payée en heures). Comme il a été nécessaire de mettre fin au forfait éclaté, il a été 

décidé de reverser le montant correspondant aux 90 francs dans la prime de technicité. Ce montant étant spécifique 

pour chaque agent (évolution du montant horaire suite à l’augmentation du bordereau et à l’avancement), il a été 

nécessaire de créer une part variable à la prime de technicité. 

L’arrêté de septembre 2011 prévoit  en part fixe de prime de technicité: 

- pour les groupes V à VII  240 euros annuels soit 20 euros par mois ; 

- pour les hors catégories 420 euros annuels soit 35 euros par mois ; 

- pour les Ouvriers qui touchent la PSH 180 euros annuels soit 15 euros par mois. 

 

La part variable de la PTO versée à chaque agent correspond à la différence entre l’ancienne prime de technicité et la 

part fixe de la nouvelle PTO plus le montant correspondant à la prime de 90 francs, qui était dans le forfait éclaté. 

 

Nous venons de nous apercevoir que les ouvriers embauchés depuis 2011 ne touchaient pas de part variable de prime 

de technicité. Ils ne bénéficieraient pas de la mesure du protocole 89-91 (prime de 90 francs) ni du montant réel de la 

prime de technicité du protocole de 2007-2009. Nous vous demandons de vérifier cette information, et si elle se 

confirmait, de verser une part variable de prime de technicité à ces agents. 

 

D'avance je vous remercie, et vous prie de croire, Madame la Sous-directrice, à l'expression de mes sentiments les plus 

respectueux. 

       Le Secrétaire National Ouvrier 

                Pierre GAUBERT 

 
Pour plus d’information visitez notre site  www.fodgac.fr  
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